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cession d'un grenier utilisé depuis de
nombreuses années

Par honore, le 10/05/2013 à 20:44

bonjour

la cession d'un grenier est elle acquise si celui ci est utilisé depuis de nombreuses années et
a toujours été attribué à mon appartement malgré qu'il ne soit pas noté dans le réglement de
copropriété ? 

en effet, aujourd'hui, le syndic de l'immeuble me propose une cession de ce grenier pour 1
euro

aussi dois-je accepter ou considérer que ce grenier m'est acquis puisque utilié depuis plus de
50 ans ?

je vous remercie de votre réponse

Par HOODIA, le 11/05/2013 à 07:40

Bonjour,
Nous avons eu ce cas l'utilisation sans titre d'un grenier avec il y a plus de trente ans l'accord
non écrit du promoteur...

Vous devez faire passer l'accord en AG ,et ceci est impératif car vous devez à vos frais faire
effectuer la modification du RC pour les millièmes sachant en plus que votre assurance doit
couvrir votre " acquisition" ...(cas d'incendie)

Dans le cas le plus simple pour tous ,ou le CS est d'accord ,vous devez savoir que si vous
décidez des travaux pour transformer le "rajout" en partie habitable ,vous devrez étayer par
un plan des modifications ( escalier,velux,ect....) et obtenir un vote positif.

En ce qui concerne le prix ,il était aussi d'un euro symbolique, mais (plus de trente ans ..) ,et
l'année suivante une demande identique (moins de trente ans ) fut refusée (en dépit d'une
proposition d'achat !)



Par youris, le 11/05/2013 à 11:46

bjr,
il faudra que vous fassiez modifier le règlement de copropriété (à vos frais)puisque l'état
descriptif de division devra être modifiée.
cdt
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